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Article 1er Article 1er Article 1er 

 

Code de commerce     

LIVRE VI : Des 
difficultés des entreprises. 

    

TITRE V : Des 
responsabilités et des 

sanctions. 

    

Chapitre Ier : De la 
responsabilité pour 
insuffisance d’actif. 

    

  
 

I. – À la dernière 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 651-2 du code 
de commerce, le mot : 
« société » est remplacé par 
les mots : « personne 
morale ». 

Le premier alinéa 
de l’article L. 651-2 du 
code de commerce est ainsi 
modifié : 

Le premier alinéa 
de l’article L. 651-2 du 
code de commerce est ainsi 
modifié : 

� 

 II. – Le premier 
alinéa de l’article L. 651-2 
du code de commerce est 
complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

   

Art. L. 651-2. –
 Lorsque la liquidation 
judiciaire d’une personne 
morale fait apparaître une 
insuffisance d’actif, le 
tribunal peut, en cas de 
faute de gestion ayant 
contribué à cette 
insuffisance d’actif, décider 
que le montant de cette 
insuffisance d’actif sera 
supporté, en tout ou en 
partie, par tous les 
dirigeants de droit ou de 
fait, ou par certains d’entre 
eux, ayant contribué à la 
faute de gestion. En cas de 

 1° À la dernière 
phrase, le mot : « société » 
est remplacé par les mots : 
« personne morale » ; 

1° À la dernière 
phrase, le mot : « société » 
est remplacé par les mots : 
« personne morale » ; 

� 
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pluralité de dirigeants, le 
tribunal peut, par décision 
motivée, les déclarer 
solidairement responsables. 
Toutefois, en cas de simple 
négligence du dirigeant de 
droit ou de fait dans la 
gestion de la société, sa 
responsabilité au titre de 
l’insuffisance d’actif ne 
peut être engagée. 

 « Lorsque la 
liquidation judiciaire 
concerne une association 
régie par la loi du 
1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association ou, le 
cas échéant, par le code 
civil applicable aux 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle et non assujettie à 
l’impôt sur les sociétés 
dans les conditions prévues 
au 1 bis de l’article 206 du 
code général des impôts, le 
tribunal apprécie 
l’existence d’une faute de 
gestion au regard de la 
qualité de bénévole du 
dirigeant et de 
l’insuffisance des moyens 
dont il disposait pour 
prémunir l’association 
contre des risques 
financiers. » 

2° Est ajoutée une 
phrase ainsi rédigée : 
« Lorsque la liquidation 
judiciaire concerne une 
association régie par la loi 
du 1er juillet 1901 relative 
au contrat d’association ou, 
le cas échéant, par le code 
civil applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle et non assujettie à 
l’impôt sur les sociétés 
dans les conditions prévues 
au 1 bis de l’article 206 du 
code général des impôts, le 
tribunal apprécie 
l’existence d’une faute de 
gestion au regard de la 
qualité de bénévole du 
dirigeant. » 

2° Est ajoutée une 
phrase ainsi rédigée : 
« Lorsque la liquidation 
judiciaire concerne une 
association régie par la loi 
du 1er juillet 1901 relative 
au contrat d’association ou, 
le cas échéant, par le code 
civil applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle et non assujettie à 
l’impôt sur les sociétés 
dans les conditions prévues 
au 1 bis de l’article 206 du 
code général des impôts, le 
tribunal apprécie 
l’existence d’une faute de 
gestion au regard de la 
qualité de bénévole du 
dirigeant. » 

� 

Lorsque la 
liquidation judiciaire a été 
ouverte ou prononcée à 
raison de l’activité d’un 
entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée à 
laquelle un patrimoine est 
affecté, le tribunal peut, 
dans les mêmes conditions, 
condamner cet entrepreneur 
à payer tout ou partie de 
l’insuffisance d’actif. La 
somme mise à sa charge 
s’impute sur son patrimoine 
non affecté. 

    

L’action se prescrit 
par trois ans à compter du 
jugement qui prononce la 
liquidation judiciaire. 
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Les sommes versées 
par les dirigeants ou 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée 
entrent dans le patrimoine 
du débiteur. Elles sont 
réparties au marc le franc 
entre tous les créanciers. 
Les dirigeants ou 
l’entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée ne 
peuvent pas participer aux 
répartitions à concurrence 
des sommes au versement 
desquelles ils ont été 
condamnés. 

    

  
 

  
Article 1er bis A (nouveau) 

 

   À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 133-5-1 du code 
de la sécurité sociale, le 
mot : « dix » est remplacé 
par le mot : « vingt ». 

Amdt COM-6 

 

  
Article 1er bis (nouveau) Article 1er bis 

 

  Le Gouvernement 
remet au Parlement, au plus 
tard le 1er janvier 2019, un 
rapport sur l’opportunité 
d’affecter les dépôts et 
avoirs des comptes inactifs 
des associations sur un 
compte d’affectation 
spéciale au bénéfice du 
fonds pour le 
développement de la vie 
associative. 

Dans un délai de 
six mois à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur 
l’opportunité d’affecter les 
dépôts et avoirs des 
comptes inactifs des 
associations sur un compte 
d’affectation spéciale au 
bénéfice du fonds pour le 
développement de la vie 
associative. 

Amdts COM-1, 
COM-4 
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Article 2 Article 2 Article 2 

 

Code de l’éducation     

Deuxième partie : Les 
enseignements scolaires 

    

Livre III : L’organisation 
des enseignements 

scolaires 

    

Titre Ier : L’organisation 
générale des 

enseignements 

    

Chapitre II : Dispositions 
propres à certaines 

matières d’enseignement 

    

Section 8 : 
L’enseignement moral et 

civique. 

    

Art. L. 312-15. –
 Outre les enseignements 
concourant aux objectifs 
définis à 
l’article L. 131-1-1, 
l’enseignement moral et 
civique vise notamment à 
amener les élèves à devenir 
des citoyens responsables et 
libres, à se forger un sens 
critique et à adopter un 
comportement réfléchi, y 
compris dans leur usage de 
l’internet et des services de 
communication au public 
en ligne. Cet enseignement 
comporte, à tous les stades 
de la scolarité, une 
formation aux valeurs de la 
République, à la 
connaissance et au respect 
des droits de l’enfant 
consacrés par la loi ou par 
un engagement 
international et à la 
compréhension des 
situations concrètes qui y 
portent atteinte. Dans ce 
cadre est donnée une 
information sur le rôle des 
organisations non 
gouvernementales œuvrant 
pour la protection de 
l’enfant. 

 L’article L. 312-15 
du code de l’éducation est 
ainsi modifié : 

Le code de 
l’éducation est ainsi 
modifié : 

� 

Lors de la 
présentation de la liste des 
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fournitures scolaires, les 
élèves reçoivent une 
information sur la nécessité 
d’éviter l’achat de produits 
fabriqués par des enfants 
dans des conditions 
contraires aux conventions 
internationalement 
reconnues. 

L’enseignement 
moral et civique comporte 
également, à l’école 
primaire et au collège, une 
formation consacrée à la 
connaissance et au respect 
des problèmes des 
personnes handicapées et à 
leur intégration dans la 
société. 

    

Les établissements 
scolaires s’associent avec 
les centres accueillant des 
personnes handicapées afin 
de favoriser les échanges et 
les rencontres avec les 
élèves. 

  1° L’article L. 312-
15 est ainsi modifié : 

� 

L’enseignement 
moral et civique sensibilise 
également les élèves de 
collège et de lycée au 
service civique prévu au 
titre Ier bis du livre Ier du 
code du service national. 

Au cinquième 
alinéa de l’article L. 312-15 
du code de l’éducation, 
après le mot : « lycée » sont 
insérés les mots : « à la vie 
associative et ». 

1° Au cinquième 
alinéa, après le mot : 
« lycée », sont insérés les 
mots : « à la vie associative 
et » ; 

a) Au cinquième 
alinéa, après le mot : 
« lycée », sont insérés les 
mots : « à la vie associative 
et » ; 

� 

  2° (nouveau) Après 
le même cinquième alinéa, 
sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

b) Après le même 
cinquième alinéa, sont 
insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

� 

  « Une 
sensibilisation à la vie 
associative est également 
faite auprès des élèves de 
cours moyen deuxième 
année. 

« Une 
sensibilisation à la vie 
associative est également 
faite auprès des élèves de 
cours moyen deuxième 
année. 

� 

  « Un livret destiné à 
la communauté éducative 
pour se familiariser avec le 
milieu associatif et les liens 
qui peuvent être créés entre 
associations et 
établissements scolaires est 
édité par le ministère 
chargé de l’éducation 
nationale. » 

« Un livret destiné à 
la communauté éducative 
pour se familiariser avec le 
milieu associatif et les liens 
qui peuvent être créés entre 
associations et 
établissements scolaires est 
édité par le ministère 
chargé de l’éducation 
nationale. » ; 

� 
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Dans le cadre de 
l’enseignement moral et 
civique, les élèves sont 
formés afin de développer 
une attitude critique et 
réfléchie vis-à-vis de 
l’information disponible et 
d’acquérir un 
comportement responsable 
dans l’utilisation des outils 
interactifs lors de leur usage 
des services de 
communication au public 
en ligne. Ils sont informés 
des moyens de vérifier la 
fiabilité d’une information, 
de maîtriser leur image 
publique, des dangers de 
l’exposition de soi et 
d’autrui, des droits 
d’opposition, de 
suppression, d’accès et de 
rectification prévus par la 
loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, ainsi que des 
missions de la Commission 
nationale de l’informatique 
et des libertés. 

    

Dans le cadre de 
l’enseignement moral et 
civique, les collégiens et les 
lycéens sont incités à 
participer à un projet 
citoyen au sein d’une 
association d’intérêt 
général. 

    

Titre VII : Dispositions 
applicables dans les îles 

Wallis et Futuna, à 
Mayotte, en Polynésie 

française et en Nouvelle-
Calédonie 

    

Chapitre Ier : Dispositions 
applicables dans les îles 

Wallis et Futuna. 

    

Art. L. 371-1. – Sont 
applicables dans les îles 
Wallis et Futuna les 
dispositions suivantes du 
présent livre dans sa 
rédaction résultant de la 
loi n° 2018-698 du 
3 août 2018 relative à 
l’encadrement de 

  2° (nouveau). – À 
l’article L. 371-1, la 
référence : 
« loi n° 2018-698 du 
3 août 2018 relative à 
l’encadrement de 
l’utilisation du téléphone 
portable dans les 
établissements 

� 
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l’utilisation du téléphone 
portable dans les 
établissements 
d’enseignement scolaire : 
les articles L. 311-1 à 
L. 311-4, L. 311-7, 
L. 312-7, L. 312-9, 
L. 312-9-2, L. 312-12, 
L. 312-15, L. 312-19, 
L. 313-1 à L. 313-3, 
L. 321-2, L. 321-3, les 
premier, deuxième, 
quatrième et cinquième 
alinéas de l’article L. 321-4, 
les articles L. 331-1 à 
L. 331-4, L. 331-7, 
L. 331-8, L. 332-2 à 
L. 332-5, L. 332-6, 
L. 333-1, L. 333-2, 
L. 333-4, L. 334-1, L. 335-3 
à L. 335-6, L. 335-9 à 
L. 335-11, L. 335-14 à 
L. 335-16, L. 336-1, 
L. 336-2 et L. 337-1. 

d’enseignement scolaire » 
est remplacée par la 
référence : 
« loi n°       du       en faveur 
de l’engagement 
associatif » ; 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

     
Chapitre III : Dispositions 
applicables en Polynésie 

française. 

    

Art. L. 373-1. – Sont 
applicables en Polynésie 
française la seconde phrase 
de l’article L. 311-4, les 
articles L. 312-12, 
L. 312-15, L. 312-19, 
L. 313-1 à L. 313-3, 
L. 331-1 à L. 331-4, les 
premier, deuxième et 
quatrième alinéas de 
l’article L. 332-6, L. 333-4, 
L. 335-5, L. 335-6, L. 335-9 
à L. 335-11, L. 335-14, 
L. 335-16, le dernier alinéa 
de l’article L. 336-1, 
l’article L. 336-2 et le 
troisième alinéa de 
l’article L. 337-1. 

  3° (nouveau). – Au 
premier alinéa de 
l’article L. 373-1, les 
références : « les articles 
L. 312-12, L. 312-15, » 
sont remplacés par les 
références : 
« l’article L. 312-12, 
l’article L. 312-15 dans sa 
rédaction résultant de 
loi n°       du       en faveur 
de l’engagement associatif, 
les articles » ; 

� 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Chapitre IV : Dispositions 
applicables en Nouvelle-

Calédonie. 

    

Art. L. 374-1. – Sont 
applicables en Nouvelle-
Calédonie la seconde 
phrase de l’article L. 311-4, 
les articles L. 312-7, 
L. 312-12, L. 312-13-1, 
L. 312-15, L. 312-19, 
L. 313-1 à L. 313-3, 
L. 331-1 à L. 331-4, 
L. 331-8, L. 332-2, 
L. 332-5, les premier, 
deuxième et quatrième 
alinéas de l’article L. 332-6, 
les articles L. 333-1 à 
L. 333-4, L. 334-1, L. 335-3 
à L. 335-5, les 
deux premiers alinéas de 
l’article L. 335-6, les 
articles L. 335-9 à 
L. 335-11, L. 335-14 à 
L. 335-16, L. 336-1, 
L. 336-2 et L. 337-1. 

  4° (nouveau). – Au 
premier alinéa de 
l’article L. 374-1, la 
référence : « L. 312-15 » 
est remplacée par la 
référence : 
« l’article L. 312-15 dans sa 
rédaction résultant de 
loi n°       du       en faveur 
de l’engagement associatif, 
l’article ». 

Amdt COM-16 

� 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

 
Article 3 (nouveau) Article 3 

 

Code du service national     

LIVRE Ier     

TITRE Ier bis : 
Dispositions relatives au 

service civique. 

    

Chapitre II : 
L’engagement de service 
civique et le volontariat 

associatif. 

    

Section 2 : Les conditions 
relatives à la personne 

volontaire. 

    

Art. L. 120-4. – La 
personne volontaire doit 
posséder la nationalité 
française, celle d’un État 
membre de l’Union 
européenne ou celle d’un 
État partie à l’accord sur 
l’Espace économique 
européen. 

 L’article L. 120-4 
du code du service national 
est ainsi modifié : 

L’article L. 120-4 
du code du service national 
est ainsi modifié : 

� 

    �
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Peut également 
souscrire l’un des contrats 
mentionnés à 
l’article L. 120-3 : 

  1° (nouveau). –
 Après le 3°, il est inséré 
un 4° ainsi rédigé : 

� 

1° L’étranger auquel 
un titre de séjour a été 
délivré dans les conditions 
prévues à l’article L. 311-3 
du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du 
droit d’asile et qui séjourne 
en France depuis plus d’un 
an ; 

 1° Au 1°, après le 
mot : « asile », sont insérés 
les mots : « ou celles 
prévues aux 1 à 6 de 
l’article 6, aux b à g de 
l’article 7 ainsi qu’à 
l’article 7 bis de l’accord 
du 27 décembre 1968 entre 
le Gouvernement de la 
République française et le 
Gouvernement de la 
République algérienne 
démocratique et populaire 
relatif à la circulation, à 
l’emploi et au séjour en 
France des ressortissants 
algériens et de leurs 
familles et à son protocole 
annexe » ; 

  

2° L’étranger âgé de 
seize ans révolus qui 
séjourne en France depuis 
plus d’un an sous couvert 
de l’un des titres de séjour 
prévus à l’article L. 313-10, 
aux 1° à 10° de 
l’article L. 313-11, aux 
articles L. 313-20, 
L. 313-21, L. 314-8 ou 
L. 314-9 ainsi qu’aux 2° 
à 7°, 9° ou 10° de 
l’article L. 314-11 du même 
code ; 

 2° Le 2° est 
complété par les mots : 
« ou sous couvert de l’un 
des titres prévus aux 1 à 6 
de l’article 6, aux b à g de 
l’article 7 ainsi qu’à 
l’article 7 bis de l’accord 
du 27 décembre 1968 
précité ». 

  

3° L’étranger âgé de 
seize ans révolus détenteur 
de l’un des titres de séjour 
prévus aux articles 
L. 313-7, L. 313-13 et 
L. 313-17 ou au 8° de 
l’article L. 314-11 dudit 
code. 

    

La souscription d’un 
des contrats mentionnés à 
l’article L. 120-3 du présent 
code par un ressortissant 
étranger ne peut avoir pour 
effet de prolonger la durée 
de validité de son titre de 
séjour. 
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La condition de 
durée de résidence 
mentionnée aux 1° et 2° du 
présent article ne s’applique 
pas aux personnes 
étrangères volontaires 
lorsque des volontaires 
français sont affectés dans 
les pays dont ces personnes 
sont ressortissantes, sous 
réserve des dispositions 
régissant l’entrée et le 
séjour des étrangers en 
France. 

    

Une visite médicale 
préalable à la souscription 
du contrat est obligatoire. 

    

  
 

  « 4° L’étranger âgé 
de seize ans révolus qui 
séjourne en France sous 
couvert d’un certificat de 
résidence algérien portant 
la mention “ étudiant ” 
prévu au titre III du 
protocole à l’accord du 
27 décembre 1968 entre le 
Gouvernement de la 
République française et le 
Gouvernement de la 
République algérienne 
démocratique et populaire 
relatif à la circulation, à 
l’emploi et au séjour en 
France des ressortissants 
algériens et de leurs 
familles ou qui séjourne 
depuis plus d’un an sous 
couvert de l’un des titres de 
séjour prévus aux 1 à 6 de 
l’article 6, aux b à g de 
l’article 7 ainsi qu’à 
l’article 7 bis de l’accord 
précité ou d’un certificat de 
résidence algérien prévu au 
titre IV du protocole à 
l’accord précité. » ; 

� 

   2° (nouveau). – À 
l’avant-dernier alinéa, les 
références : « 1° et 2° » 
sont remplacées par les 
références : « 1°, 2° et 4° ». 

Amdt COM-17 

� 

    �
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Article 4 (nouveau) 

 

Code de l’éducation     

Partie législative     

Première partie : 
Dispositions générales et 

communes 

    

Livre Ier : Principes 
généraux de l’éducation 

    

Titre II : Objectifs et 
missions du service public 

de l’enseignement 

    

Chapitre IV : Stages et 
périodes de formation en 

milieu professionnel. 

    

Art. L. 124-8. – Le 
nombre de stagiaires dont la 
convention de stage est en 
cours sur une même 
semaine civile dans 
l’organisme d’accueil ne 
peut pas être supérieur à un 
nombre fixé par décret en 
Conseil d’État. Ce nombre 
tient compte des effectifs de 
l’organisme d’accueil. Pour 
l’application de cette limite, 
il n’est pas tenu compte des 
périodes de prolongation 
prévues à 
l’article L. 124-15. 

  L’article L. 124-8 
du code de l’éducation est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

� 

Par dérogation au 
premier alinéa du présent 
article, l’autorité 
académique fixe, dans des 
conditions déterminées par 
le décret en Conseil d’État 
prévu au même premier 
alinéa, le nombre de 
stagiaires qui peuvent être 
accueillis dans un même 
organisme d’accueil 
pendant une même semaine 
civile au titre de la période 
de formation en milieu 
professionnel prévue par le 
règlement du diplôme qu’ils 
préparent. 

    

  
 

  « Lorsque 
l’organisme d’accueil est 
une association soumise 
aux dispositions de la loi du 

� 
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Texte de la proposition 

de loi  
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission en 

première lecture 
 

 
 

1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association, seuls 
sont pris en compte, pour le 
calcul de la limite fixée au 
premier alinéa, les stages 
d’une durée inférieure ou 
égale à deux mois en 
application de 
l’article L. 124-6. » 

Amdt COM-2 rect. 

   
Article 5 (nouveau) 

 

   I. – Après l’article 6 
de la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat 
d’association, il est inséré 
un article 6 bis ainsi 
rédigé : 

� 

   « Art. 6 bis. – Toute 
association régulièrement 
déclarée peut saisir le 
représentant de l’État dans 
le département où elle a son 
siège social afin qu’il se 
prononce, après avoir 
sollicité l’avis des services 
de l’État concernés et des 
représentants d’associations 
ayant le même objet social, 
sur le caractère d’intérêt 
général de l’association. 

� 

   « Lorsque le 
représentant de l’État dans 
le département a admis le 
caractère d’intérêt général 
de l’association, cette 
qualité lui est reconnue, 
pour une durée fixée par 
décret, au regard de 
l’ensemble des lois et 
règlements applicables aux 
associations régulièrement 
déclarées. 

� 

   « Un décret en 
Conseil d’État détermine 
les conditions d’application 
du présent article. » 

� 

    �

    �

    �
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Texte de la proposition 

de loi  
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission en 

première lecture 
 

 
 

    �

   II. – Après 
l’article 79-IV du code civil 
local applicable aux 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle, il est inséré un 
article 79-V ainsi rédigé : 

� 

   « Art. 79-V. – Toute 
association inscrite peut 
saisir le représentant de 
l’État dans le département 
où elle a son siège social, 
afin qu’il se prononce, 
après avoir sollicité l’avis 
des services de l’État 
concernés et des 
représentants d’associations 
ayant le même objet social, 
sur le caractère d’intérêt 
général de l’association. 

� 

   « Lorsque le 
représentant de l’État dans 
le département a admis le 
caractère d’intérêt général 
de l’association, cette 
qualité lui est reconnue, 
pour une durée fixée par 
décret, au regard de 
l’ensemble des lois et 
règlements applicables aux 
associations régulièrement 
déclarées. 

� 

   « Un décret en 
Conseil d’État détermine 
les conditions d’application 
du présent article. » 

Amdt COM-10 
rect. 

� 

     
 


	Article 1er
	Article 1er
	Article 1er
	Article 1er bis A (nouveau)
	Article 1er bis
	Article 1er bis (nouveau)
	Article 2
	Article 2
	Article 2
	Article 3 (nouveau)
	Article 3
	Article 4 (nouveau)
	Article 5 (nouveau)

